RÈGLEMENT NO 912
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 908 CONCERNANT UN PROGRAMME DE REVITALISATION 2010, POUR LA VILLE DE MANIWAKI
CONSIDÉRANT QUE
le règlement no 908 prévoit que les demandes de subvention dans le cadre dudit programme doivent être déposées au plus tard le 28 avril 2010;
CONSIDÉRANT QU'
il est opportun de prolonger ce délai jusqu'au 12 mai 2010, afin de permettre aux personnes intéressées par le programme de subvention d'obtenir des esquisses pour leur projet;
CONSIDÉRANT QU' 
il y a lieu de modifier le règlement no 908;

CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a été donné à l'assemblée régulière du 3 mai 2010 par le conseiller Bruno Robitaille; 
pOUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

ARTICLE 1:
DEMANDE DE SUBVENTION
L'article 6.1 du règlement no 908 concernant un programme de revitalisation 2010 pour la Ville de Maniwaki est remplacé par ce qui suit:
Article 6.1:
Les demandes de subvention, dans le cadre dudit programme doivent être déposées au plus tard le 12 mai 2010, à l'Hôtel de Ville de Maniwaki, 186 rue Principale sud.
ARTICLE 2:
Tous les autres articles du règlement no 908 demeurent inchangés;
ARTICLE 3
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté À Maniwaki, à la séance du 17 MAI 2010.

______________________

Robert Coulombe, maire


__________________________________

Me Andrée Loyer, greffière
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, résidant à Maniwaki, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé dans un journal local et que j’en ai affiché une (1) copie à l’endroit désigné par le conseil le 27 mai 2010.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 27e jour du mois de mai deux mille dix.
__________________________________


Me Andrée Loyer, greffière
